
 

© www.devenirenseignant.gouv.fr   Page 1 sur 28 
1er avril 2021 

 
 

 
 
 

Concours externe du Caplp et Cafep-Caplp 
 
Section biotechnologies option santé-environnement 
 
Exemple de sujet pour l’épreuve écrite disciplinaire appliquée 
 
 
 

 

 

À compter de la session 2022, les épreuves du concours externe du Caplp et du Cafep-Caplp sont modifiées. 

L’arrêté du 25 janvier 2021, publié au journal officiel du 29 janvier 2021, fixe les modalités d’organisation du 

concours et décrit le nouveau schéma des épreuves. 

 

 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043075622


 

© www.devenirenseignant.gouv.fr   Page 2 sur 28 
1er avril 2021 

  

LA QUALITE DE L’AIR INTERIEUR 
 
La loi Grenelle II a rendu obligatoire la surveillance de la qualité de l’air dans certains établissements 

recevant du public (ERP), une obligation actuellement en vigueur dans les établissements accueillant des 

enfants de moins de six ans ainsi que dans les écoles élémentaires. Alors que nous passons plus de 80% de 

notre temps dans des endroits clos, de nombreuses études ont démontré que les sources d’émissions de 

substances polluantes sont nombreuses dans les bâtiments. Comment agir ? Le point avec Jean-Guillaume 

Pastel, Responsable National Audit Contrôle et Conseil au sein d’IGIENAIR.   

« Nous ne le dirons jamais assez : une mauvaise qualité de l’air intérieur peut avoir de lourdes 

conséquences sur la santé. Les experts s’accordent à dire que l’air intérieur peut-être 5 fois plus pollué qu’à 

l’extérieur, un chiffre alarmant alors que nous passons 80% de notre temps dans des lieux clos (transport, 

établissement scolaire, bureau, logement, etc.). […] parmi les symptômes ressentis en cas de mauvaise 

qualité de l’air, on retrouve maux de tête, fatigue, vertiges, irritation des yeux, du nez, de la gorge et de la 

peau... ou bien pire. Une étude ANSES - CSTB - OQAI1 estime en effet à 20 000 le nombre de décès par an 

directement lié à la qualité de l’air intérieur. Plus de 28 000 nouveaux cas de pathologies sont dénombrés 

chaque année tandis que le nombre d’asthmatiques s’est multiplié par 4 en 30 ans. […] 

La qualité de l’air intérieur se veut ainsi un enjeu majeur d’autant plus que le coût d’une mauvaise QAI 

atteindrait 19 milliards d’euros par an. Pour remédier à la problématique, le gouvernement a lancé diverses 

initiatives. On peut notamment citer le Plan d’actions sur la qualité de l’air de 2013 ou encore la loi 

Grenelle 2 qui, via un décret, rend obligatoire la surveillance de la qualité de l’air dans les établissements 

recevant du public sensible. […] » 

 

Source : https://www.batiweb.com/actualites/vie-pratique/igienair-combat-la-mauvaise-qualite-de-l-air-dans-les-erp-2019-03-25-34368 

 

Question 1 : Présenter les facteurs intervenant sur la qualité de l’air dans les structures sociales 
accueillant des enfants ainsi que les mesures de prévention préconisées. 
Question 2 : Analyser les dispositifs à mettre en place dans les crèches pour allier maîtrise de la 
qualité de l’air et hygiène des locaux. 
Question 3 : Concevoir une séquence pédagogique en Baccalauréat Professionnel 
Accompagnement Soins et Services à la Personne option « en structure » visant à développer la 
compétence « 3.1. Assurer l’hygiène de l’environnement de la personne » en appui sur l’analyse 
et l’exploitation du dossier scientifique et technique. 
 
Préciser : 

- la situation professionnelle retenue ; 

- le nombre et le titre des séances ; 

- les objectifs visés et les compétences à acquérir par les élèves pour chacune des séances ; 

les activités proposées au élèves (modalités, supports, …) ; 

- les modalités d’évaluation envisagées. 

Pour une séance au moins sont attendus les consignes données aux élèves, les productions 

attendues et la trace écrite.  

Argumenter les choix pédagogiques opérés. 
 
  

                                                 
1 Agence Nationale de Sécurité Sanitaire – Centre Scientifique et Technique du Bâtiment – Observatoire de la Qualité de l’Air Intérieur 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
https://www.batiweb.com/actualites/vie-pratique/igienair-combat-la-mauvaise-qualite-de-l-air-dans-les-erp-2019-03-25-34368
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Liste des annexes du dossier scientifique et technique 
 
 
 

ANNEXE 1 Obligations réglementaires 
 
ANNEXE 2 Exemple de grille d’autodiagnostic 
 
ANNEXE 3 Conseils pour préserver sa santé 
 
ANNEXE 4 Qualité de l’air et confort dans les écoles de France 
 
ANNEXE 5 Extrait d’un rapport d’intervention sur la surveillance de la qualité de l’air dans une 

école 
 
ANNEXE 6 Extrait du guide Ecol’air - les outils pour une bonne gestion de la qualité de l’air dans 

les écoles 
 
ANNEXE 7 BACTOPIN PLUS - fiche technique 

 
ANNEXE 8 Le bionettoyage vapeur 
 
ANNEXE 9  Protocole d’hygiène des locaux 
 
ANNEXE 10 Extrait de « La désinfection par la vapeur - efficacité microbiologique » 
 
ANNEXE 11 Extrait de « Emploi des désinfectants dans les activités de soins - risques et mesures 

de prévention » 
 
ANNEXE 12 Extrait du référentiel Baccalauréat Professionnel Accompagnement Soins et 

Services à la Personne option “en structure” 
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ANNEXE 1 : Obligations réglementaires 
 
La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement ou loi 
« Grenelle 2 » avait rendu obligatoire la surveillance de la qualité de l'air intérieur dans certains 
établissements recevant du public sensible. Cette obligation s’appliquait notamment aux :  
Etablissements d'accueil collectif d'enfants de moins de six ans (crèches, haltes-garderies, jardins 
d’enfants, etc.) ; Centres de loisirs ; Etablissements d'enseignement ou de formation 
professionnelle du premier et du second degrés (écoles maternelles, élémentaires, collèges, 
lycées généraux et professionnels, établissements régionaux d'enseignement adapté) ; 
Etablissements sanitaires et sociaux prenant en charge les mineurs éloignés de leur famille en 
raison des difficultés d'ordre social ou éducatif, les mineurs handicapés, les mineurs délinquants 
(mentionnés aux 1°, 2°, 4° du I de l’article L 312-1 du code de l’action sociale et des familles). 
Le décret n° 2015-1000 du 17 août 2015 a fixé les échéances suivantes : 1er janvier 2018 pour les 
écoles maternelles, élémentaires et crèches, 1er janvier 2020 pour les accueils de loisirs et les 
établissements d’enseignement du second degré et 1er janvier 2023 pour les autres 
établissements. 

Le dispositif réglementaire encadrant la surveillance de la qualité de l’air intérieur dans ces 
établissements, comporte : 

1. La réalisation d’une évaluation des moyens d’aération et de ventilation 

Le bon renouvellement de l’air dans les locaux est fondamental. Il est indispensable d’évaluer les 
moyens d’aération pour pouvoir juger de leur présence ou non dans le bâtiment, mais aussi de 
leur état de fonctionnement. Cette évaluation peut être précieuse pour fournir de premiers 
éléments d’explication lorsque les résultats de mesures sont défavorables. Elle portera sur : 

 la vérification de l’opérabilité des ouvrants (fenêtres) donnant sur l’extérieur ; 

 le contrôle des bouches ou grilles d’aération existantes. Si une anomalie est constatée, elle 
sera signalée. 

 
2. La mise en œuvre d’un programme d’actions de prévention dans l’établissement 

Dans les établissements recevant des enfants, les sources potentielles de substances polluantes 
émises dans l’air intérieur sont variées : matériaux de construction et produits de décoration, 
mobilier, matériel utilisé pour certaines activités (colle, encre, peinture, feutres…), produits 
d’entretien.  
La mise en place d’actions de prévention simples permet d’améliorer significativement la qualité 
de l’air intérieur. 
Afin de permettre à chaque établissement d’identifier les marges de progression qui lui sont 
propres, un guide pratique pour une meilleure qualité de l'air dans les lieux accueillants des 
enfants peut être utilisé. Cet outil contient quatre grilles d’autodiagnostic dédiées aux catégories 
d’intervenants :  

 l’équipe de gestion de l’établissement (direction, mairie…) ;  

 les responsables des activités de la pièce occupée (enseignant, puéricultrice,…) ;  

 le personnel d’entretien ; 

 les services techniques en charge de la maintenance du site. 
 

3. La mesure de la qualité de l'air intérieur 

En l’absence de mise en place d’un programme d’actions de prévention tel que décrit dans le 
point 2, une surveillance de la qualité de l'air intérieur devra être réalisée tous les sept ans. 
Néanmoins, en cas de dépassement des valeurs limites, une nouvelle surveillance sera à réaliser 
dans les deux ans. 
La surveillance sera réalisée par des organismes accrédités par le Comité français d’accréditation 
(Cofrac). Ils sont accrédités pour le volet prélèvement ou pour le volet analyse. 
 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/


 

© www.devenirenseignant.gouv.fr   Page 5 sur 28 
1er avril 2021 

Sources : d’après http://www.airaq.asso.fr/air-interieur/surveillance-de-l-air-interieur/1190-le-dispositif-reglementaire-2018-
2023.html et https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/qualite-lair-interieur  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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ANNEXE 1 : suite 
 
Décret n° 2015-1926 du 30 décembre 2015 modifiant le décret n° 2012-14 du 5 janvier 2012 
relatif à l’évaluation des moyens d’aération et à la mesure des polluants effectuées au titre 
de la surveillance de la qualité de l’air intérieur de certains établissements recevant du 
public, article 10 : 

 
 
 
   

 
SUBSTANCE 

  
VALEUR POUR LAQUELLE DES INVESTIGATIONS  

  
complémentaires doivent être menées et pour laquelle le 

préfet de département du lieu d’implantation de 
l’établissement doit être informé  

 
Formaldéhyde 

 
Concentration > 100 µg/ m3 

 

 

 
Benzène 

 
Concentration > 10 µg/ m3 

 

 

 
Dioxyde de carbone 

 
Indice de confinement = 5 

 

 

 
Tétrachloroéthylène 

 
Concentration > 1 250 µg/ m3 

 

 

  
  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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ANNEXE 2 : Exemple de grille d’autodiagnostic 

Source : Guide pratique pour une meilleure qualité de l’air dans les lieux accueillant des enfants et adolescent 2019, ministère de 
l’écologie et du développement durable 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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ANNEXE 3 : Conseils pour préserver sa santé 
 

 
 

Source : un air sain chez soi, ADEME 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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ANNEXE 4 : Qualité de l’air et confort dans les écoles de France  
 

 

 
Source : Bulletin de l’OQAI n°11  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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ANNEXE 5 : Extrait d’un rapport d’intervention sur la surveillance de la qualité de l’air dans 
une école 

 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/


 

© www.devenirenseignant.gouv.fr   Page 12 sur 28 
1er avril 2021 

ANNEXE 5 : suite 

Valeurs de références et conclusion de l’analyse : 
Indice de 

confinement 
Nature du confinement Informations 

0 Confinement NUL 

NEANT 
1 Confinement FAIBLE 

2 Confinement MOYEN 

3 Confinement ELEVE 

4 Confinement TRES 

ELEVE 

Veiller à ce que l’utilisation des pièces soit conforme au taux d’occupation 

prévu. Si un système de ventilation est en place, faire intervenir un spécialiste. 

Sinon, améliorer l’aération de la pièce. 

5 Confinement EXTREME Veiller à ce que l’utilisation des pièces soit conforme au taux d’occupation 

prévu. Si un système de ventilation est en place, faire intervenir un spécialiste. 

Sinon, améliorer l’aération de la pièce. Informer le préfet du département du 

lieu d’implantation dans un délai de 15 jours après réception des analyses. 

Mener des expertises afin d’identifier les causes du confinement extérieur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat obtenu : 
L’indice de confinement (ICONE) a été calculé en fonction des concentrations de dioxyde de carbone 

mesurées toutes les minutes et enregistrées toutes les dix minutes dans la pièce 1. 

L’ICONE est ici égal à 0. 

Conclusion : 
On remarque grâce au graphique que lorsque les enfants sont présents les taux de dioxyde de carbone 

augmentent fortement et ponctuellement (ICONE=4) ; alors qu’à l’heure des pauses, récréations ou de repas, 

l’indice de confinement est nul. 

Le CSTB (centre scientifique et technique du bâtiment) préconise une amélioration de la ventilation voire 

l’intervention d’un spécialiste afin d’améliorer l’aération des pièces. La concentration maximale relevée 

étant 1657 ppm peut s’avérer être une cause non conforme pour les enfants et les enseignants. L’image ci-

dessus est une représentation schématique de la norme DIN 1946-2 réalisée par l’entreprise SAUTER, 

partenaire international pour la gestion technique des bâtiments et l’automatisation des locaux. 

Source : www.ethera.labs.com  

Légende de l’image : 

concentrations en CO2 

(exprimé en ppm) et 

leurs effets sur 

l’homme. 

Source : www.sauter-
controls.com 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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ANNEXE 6 : Extrait du guide Ecol’air - les outils pour une bonne gestion de la qualité de l’air dans les écoles  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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ANNEXE 6 : suite 
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ANNEXE 6 : suite 
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Source : ADEME 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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ANNEXE 7 : BACTOPIN PLUS - fiche technique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 : 
suite 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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Source : http://www.action-pin.com 

  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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ANNEXE 8 : Le bionettoyage vapeur  

Efficacité : détergence 

Les dispositifs SANIVAP produisent une vapeur à 
haute température qui garantit leur efficacité en 
termes de détergence : élimination des souillures et 
des biofilms, aucune trace résiduelle de produit 
chimique. 
La vapeur à haute température (150° C) et sous 
pression (5 bars) fournit une puissance de nettoyage à 
toute épreuve. 
La vapeur obtenue, dite neutre, c’est à dire exempte 
de tous minéraux et déchargée de toute conductivité 
électrique, neutralise les charges statiques des 
formations poussiéreuses. La vapeur agit alors 
comme une substance gazeuse. Sa chaleur fait fondre 
les graisses en libérant et en supprimant toutes les particules 
de saleté qui la composent. 
La vapeur pénètre dans les moindres recoins pour éliminer les salissures rendant ainsi le 
nettoyage plus simple, plus efficace et plus durable. 
La vapeur élimine les dépôts et biofilms et permet ainsi une excellente rénovation des surfaces. 
L’utilisation de microfibres avec les accessoires assure une parfaite élimination de toutes les 
salissures. 

  

Efficacité : désinfection 

L’action biocide puissante de la température de la vapeur assure 
également d’excellents résultats en termes de désinfection en 
conformité avec les normes européennes NF EN 14561 : 2007, NF EN 
15562 : 2006, NF EN 14563 : 2004 et à la norme NF T72- 281 

 bactéricidie > 5 Logs réduction 
 myco-bactéricidie  > 4 Logs réduction 
 virucudie  > 4 Logs réduction 
 levuricidie  > 4 Logs réduction 
 sporicidie > 3 Logs réduction (vapeur combinée avec une solution de peroxyde d’hydrogène 
7.5%) 

L’efficacité de la méthode vapeur SANIVAP a fait l’objet de nombreuses validations en laboratoire 
et in-situ, de recommandations et de publications dont des validations scientifiques. 

L’injection d’une solution de peroxyde d’hydrogène dans le jet vapeur permet de renforcer 
l’efficacité biocide de la vapeur en particulier sur les formes sporulées très résistantes. 

 
 
 

Source : http://www.sanivap.fr 
  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
http://www.sanivap.fr/
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ANNEXE 8 suite : Le bionettoyage vapeur 

EXTRAIT DE LA FICHE TECHNIQUE SANIVAP SP400 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : http://www.sanivap.fr  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
http://www.sanivap.fr/
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ANNEXE 9 : Protocole d’hygiène des locaux 

Recommandations : 

Utiliser des produits adaptés à la nature des surfaces à traiter et à la sécurité du personnel, avec un bon pouvoir nettoyant répondant aux 
normes exigées pour les produits détergents-désinfectants (bactéricide, fongicide, virucide). Il est recommandé de ne pas multiplier les 
produits afin d’éviter les mélanges et les mauvaises utilisations. 
Porter des gants, ne jamais mélanger les produits d’entretien entre eux, respecter les dilutions et les temps de contact, respecter les notices 
d’utilisation et la fiche de données sécurité du produit, tenir les produits hors de la portée des enfants. 

Protocole divisé en 3 zones : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Proscrire éponge et 
serpillière - BALAYAGE A 
SEC INTERDIT : arrêté 
du 26 juin 1974, JO du 16 
juillet 1974, 7397-7399 

Source : www.crechemploi.fr

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
http://www.crechemploi.fr/
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ANNEXE 10 : Extrait de « La désinfection par la vapeur - efficacité microbiologique » 
(L.Pineau, C.Desbuquois) 
 
L’objectif des études présentées ci-après était donc d’évaluer les activités détersive et 
antimicrobienne d’une procédure de nettoyage-désinfection vapeur (Sanivap) vis-à-vis de différents 
types de souillures et contaminations et de les comparer, quand cela était possible, à celles d’une 
procédure d’entretien classique basée sur l’application d’un détergent-désinfectant de surface. Ces 
essais devaient également permettre de vérifier l’hypothèse de l’aérosolisation des contaminants. 
Trois procédures de nettoyage-désinfection sont testées et comparées : 
• procédure « Sanivap simple » comprenant un passage du jet de vapeur à l’aide de l’accessoire 
brosse (prototype Sanivap, 2 250 watts) sans bonnette suivi d’un essuyage avec une microfibre ; 
• procédure « Sanivap + Provap » comprenant une pulvérisation du détergent Provap suivi d’un 
passage du jet de vapeur à l’aide de l’accessoire brosse sans bonnette et d’un essuyage avec une 
microfibre ; 
• procédure de référence utilisant un détergent-désinfectant de surface (immersion de la microfibre 
stérile dans la solution de détergent-désinfectant à 0,5 % (v/v), essorage, doubles passages de la 
microfibre imprégnée en retournant la microfibre après chaque passage). 
Trois études ont été réalisées. Les essais réalisés dans le cadre de la première étude ont permis 
d’évaluer l’activité purement détersive de la procédure Sanivap visà-vis de surfaces artificiellement 
contaminées par une souillure complexe. La seconde consistait à évaluer l’efficacité biocide du 
générateur de vapeur Sanivap selon une méthodologie basée sur quatre normes européennes en 
vigueur pour l’évaluation des activités biocides des antiseptiques et désinfectants : NF EN 14561:2007 
(6), NF EN 14562:2006 (7) et pr NF EN 14563:2004 (8). La troisième série d’essais était destinée à 
vérifier les résultats préalablement obtenus vis-à-vis d’une souillure connue pour être particulièrement 
résistante aux détergents et désinfectants chimiques : les biofilms bactériens formés sur support 
inerte. (dont les résultats sont présentés ci-contre en figure 3) 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source :hygiènes 2007 Vol XV N :4 

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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ANNEXE 11 : Extrait de « Emploi des désinfectants dans les activités de soins - 
risques et mesures de prévention » 
  
 

 

 

 
Source : Fiche technique 1 : Principes de la désinfection – Comité internationale de l’AISS pour la prévention des 

risques professionnels dans le secteur de la santé 
  

http://www.devenirenseignant.gouv.fr/
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ANNEXE 12 : Extrait du référentiel Baccalauréat Professionnel 

Accompagnement Soins et Services à la Personne option “en structure” 

 

 

 Extrait du référentiel des activités professionnelles  

 

Les titulaires du baccalauréat professionnel spécialité Accompagnement, soins et 
services à la personne exercent leurs activités : 
- dans le souci constant de la bientraitance des personnes ; 
- en respectant les règles déontologiques, en particulier le secret et la discrétion 
professionnels ; 
- dans le cadre d’un travail en équipe pluriprofessionnelle en référence aux limites de 
compétences ; 
- en adoptant une attitude réflexive sur leurs pratiques professionnelles et leurs 
activités. 
 
Le titulaire du baccalauréat professionnel « Accompagnement, soins et services à la 
personne » option « en structure » exerce ses fonctions auprès de personnes en 
situation temporaire ou permanente de dépendance en structures collectives. 
Ses interventions s’inscrivent dans le cadre d’une approche globale de la personne 
et en étroite collaboration avec les professionnels de la santé, les travailleurs sociaux, 
les partenaires institutionnels. 
Il exerce auprès de ces personnes des activités de soins d’hygiène et de confort, 
d’aide aux actes de la vie quotidienne, de maintien de la vie sociale. Il est également 
amené à exercer, au sein de l’établissement employeur, des activités de promotion 
de la santé en lien avec le projet de l’établissement, et participe à des activités de 
gestion. 
Il travaille au sein d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux. 
 
Le baccalauréat professionnel « Accompagnement, soins et services à la personne » 
option « En structure » donne accès à une diversité d’emplois dénommés 
différemment selon les secteurs. A titre d’exemples, ces emplois sont actuellement 
identifiés sous les terminologies suivantes : 
• Assistant en soins et en santé communautaire, 
• Accompagnant de personnes fragilisées, de personnes handicapées 
• Maîtresse de maison, gouvernante, 
• Responsable hébergement, 
• Responsable de petites unités en domicile collectif, 
• Intervenant en structures d’accueil de la petite enfance 
• … 
 
Les activités sont regroupées en trois fonctions. Certaines activités sont communes 
aux deux options d’autres sont spécifiques à l’une ou l’autre des options. 
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ANNEXE 12 suite :  
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 Extrait du référentiel de certification 

D : pour option « à domicile » S : pour option « en structure »     

 

FONCTION C : Réalisation 
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Techniques professionnelles et technologie associée : SERVICES A L'USAGER 
1- Entretien de l'environnement de la personne 

1.2 - Entretien des locaux et des équipements 

Connaissances Limites de connaissances exigées 
D S 

Selon le contexte professionnel : 

Domicile : 

*chambre, salle de bains, toilettes, 

cuisine 

Structure : 

**chambre de malade, salle de bains, 

toilettes 

 

 

 

1.2.1 Techniques de dépoussiérage 

manuel et mécanique. 

 

Indicateurs communs aux techniques 

■ Identifier le protocole adapté au contexte professionnel 

■ Expliquer le principe de chaque technique 

■ Préciser les critères de choix d'une technique en fonction de la nature 

du support, de la nature et de la quantité des salissures, du résultat 

attendu 

■ Justifier le choix et le dosage des produits 

■ Justifier le choix du matériel et des accessoires 

■ Justifier l'ordre des opérations 

■ Indiquer les critères de qualité du résultat 

■ Justifier les règles d'hygiène, de sécurité et les principes d'ergonomie 

et d'économie 

■ Enoncer les précautions à prendre pour respecter l'intégrité des 

matériaux et de l'environnement 

* 

X 

 
 
 
 
 
 

** 

1.2.2 Techniques de lavage 

manuel sols et surfaces, 

équipements, vaisselle. 

 

 

X 

 

1.2.3 Techniques de 

bionettoyage des locaux, 

équipements et matériels. 

Indicateurs communs aux techniques :  

Définir désinfection, bionettoyage 

Justifier les étapes de plans de nettoyage, de bionettoyage et de 

fréquences des opérations selon le secteur d'activité et les contraintes 

(espace, degré de salissure) 

 

X 

1.2.4 Matériaux à entretenir : 

locaux, équipements, matériels, 

aides techniques, jouets. 

Identifier les matériaux à entretenir et mettre en relation avec leurs 

propriétés d'usage et les méthodes d'entretien (type de produits, 

matériels, techniques, protocoles.) 

X X 

1.4 - Technologie des appareils et des matériels 

1.4.4 Matériels et appareils 
d'entretien des locaux et des 
équipements 

Dans un contexte professionnel donné, pour chaque appareil ou 

X X 

matériel : 
- expliquer la fonction globale des matériels et des appareils 
- énoncer le principe de fonctionnement et identifier les organes 

(fonctionnels, de commande..) sur un schéma 
- identifier les consignes d'utilisation, de nettoyage, de maintien en état 

sur une fiche technique d'appareil 

- énumérer les règles de sécurité à respecter lors de l'utilisation et 

l'entretien des appareils 

- justifier la fréquence des opérations d'entretien 

1.5 - Produits de nettoyage et de désinfection 

Détergents, désinfectants, 

détergents-désinfectants, 

détartrants, abrasifs, 

agglutinants. 

Dans un contexte professionnel donné, pour chaque type de produits : 

- expliquer les principales caractéristiques physicochimiques des 

produits, leurs principales propriétés et leur mode d'action 

- justifier le choix des produits en fonction des salissures à éliminer, du 

support à traiter, des matériels à disposition et de la dimension 

développement durable 

- justifier les règles et précautions d'utilisation 

- indiquer les conditions de rangement et de conservation des produits 

d'entretien et les règles de sécurité à respecter 

- identifier les pictogrammes concernant les risques chimiques  

- énumérer les risques toxicologiques ou chimiques 

X X 

1.7 Aménagement des locaux et des espaces 

1.7.1 Facteurs d’hygiène et de confort 
des locaux pour le bien-être de la 
personne : 
Qualité de l’air 
Confort thermique, acoustique, visuel 

Indiquer les facteurs d’hygiène et de confort (températures optimales des 
pièces, degré hygrométrique, circulation et renouvellement de l’air) 
Pour une situation donnée, proposer des mesures simples permettant 
d’assurer le confort et le bien-être de la personne et argumenter ses 
choix 

X X 
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